
tructions, un nIouvéawîOGnseil Sreèiu-des -,pouvoirs exécutifs3 et
judiciaires, et composé des lieutenants-gouverneurs de Montréal
etdes 'Brois-¶liviéies 'et dé 'dix -'autres 'personnes. En mê~me
'temnps,'le 'roi, de 'saýpropre -aiitorité, zsiibsVituals-lois ang.1aiàes
aux 'Thià 'françàises, -ordonna au gouvernement - d'exigor':lIeser-
meit* du te8t, 'qu'aucun catholique ne -pouvait -preter, de gorm6r
'les ýCànadiens de -remtttre 'leurs armes, -etde -voir à mottre %le
clergé -protestant en -possession des biens ecclésiastiques...

,Ces mesures iniques, ',destinées à~ frapper aue-coer la nationa-
'lité -canadienne, et à îaniettre à -la-merci .d'une 'poignée -daven-
turiers anglais, accourus au "Canada, -constituaient des -griefa,
autrement graves que ceux qui ont causé la -rébellion de
T837--ý8. Ceedurles 'Canadiens n'opposè ýnet quýune résis-
-tance passive, et-continuèrent -leur fidélité et leur soumission à
l'autorité établie.

Cette 'attitude 'leur -mérita davantage -les sympathies du.
gouverneur. Il-tempéra -la rigueur deslinstructions et desordon-
nances, et nWôsa pas faire -prêter le serment du 'test, ni e6xigèr
'là -remnise des 'armes.

Les aventuiers anglais (lui 'voulaient l'oppression des Cana-
dienis et demandaient l'application des lois dédrétées en A'ngle-
'terre contre les catholiques dénonicèrent,'e gouverneur Murray,
qui Thüt rappelé et remp lacé par'-Carleton.

-Conprenant -que 'l'on -voulait 'anglifier et protestantiser-lbc
-Canada, les Canadiens firent de vives-mais respectueuses-repré'-
sentations, et env,,oyèrent àLondres des pétitions dans lesquelles
ils exposaient leurs griefs et r-éélamiaient les droit-, de citoyeus
anglàais'De son cité, le parti anglais 's'agitait, intriguait et de-
imandait à. Londres la' proscription.des Canadiens, de -leurs lois
et ife leuar--reliàgion. -

Placé-entre les exigences de la justie ett'clles- du fanatisme,
le grouvernemenit 'britanniqùe temporisait, tout, en paraissant
'pencher'vers la-tyranniie, lors-qu-a'révoiutioneménicaine Meata.

Alors il--prit peur, -comprit -qu'il Fàllàit -seatta<kher'les. Cana-
diena- par -une' politique-pius juste, et se'-hâta deadopter L'Âde
de Québec (1774). La résistance légale, favori§ée, par leq,--iroons-
t9_iYs, avait fàit -plns cple. force etnain armée.

- CA gaire)


